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Étaient présents :    

Pierre Miguel    Président 
Jean-Jacques Gondo    Vice-président 
Georges Wallerand   Secrétaire 
Pascal Chabot    Secrétaire adjoint 
Pierre Lherbon   Trésorier 
Jean-Marc Cardon   Administrateur  
Arlette Galhaut   Administratrice 
Philippe Lecoq   Administrateur suppléant 
 
 
Secrétariat :    Saliha Mahjoub  
 
Invité :     Frédéric Brunel  
 
 
Étaient excusés :     

Pierre Hanar    Vice-président 
Romain Lecomte   Trésorier adjoint 
Lucien Charloton   Administrateur 
Gérard De Beukelaer   Administrateur 
Yvon Leleu    Administrateur  
Michèle Karafa   Administratrice suppléante 
Pierre Marie Jumeaucourt  CASI SNCF de Paris Nord 
Céline Vasseur   CASI SNCF d’Amiens 
Stéphanie Scheuer   CASI SNCF d’Amiens 
 

 

Était absent :   

Alexandre Kikos   CASI de Nord-Pas-de-Calais 

 

Ordre du jour :  

1) élection du bureau, 
2) approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 25 mars 2025, 
3) situation comptable : 

• budgets prévisionnels 2025 et 2026, 

• subvention pour achat de matériel 2025, 
4) communication, 
5) réunions UAICF : 

• assemblée générale du comité Nord 2025, 

• assemblée générale de l’UAICF 2025, 

• conseil d’administration de l’UAICF – 19 juin 2025, 
6)  associations : 

• fichier national des adhérents, 

• modification des statuts, 
7) manifestations, 
8) lecture du courrier et questions diverses. 
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M. Miguel ouvre la séance à 10 h 00 et remercie les administrateurs de leur présence à ce conseil 
d’administration avant la trêve estivale. Il présente les excuses de Mmes Karafa, Vasseur et Scheuer ainsi 
que  MM Hanar, Lecomte, Charloton, De Beukelaer, Leleu et Jumeaucourt. 
 
Il invite ensuite les participants à examiner les points inscrits à l’ordre du jour. 
 
 

1. Élection du bureau 
 

M. Miguel présente les membres du bureau sortants :  
✓ Pierre Miguel, Président, 
✓ Pierre Hanar et Jean-Jacques Gondo, vice-présidents, 
✓ Georges Wallerand, Secrétaire, 
✓ Pascal Chabot, Secrétaire adjoint, 
✓ Pierre Lherbon, Trésorier, 
✓ Romain Lecomte, Trésorier adjoint. 

 
M. Gondo indique qu’il ne souhaite plus se présenter au poste de vice-président et laisse volontiers sa 
place pour un autre candidat. 
 
Aucun autre administrateur ne présentant sa candidature à l’un de ces postes, les résultats sont : 
 

✓ Président   Pierre Miguel   contre : 0 – abstention : 0   réélu 

✓ Vice-présidents  Pierre Hanar   contre : 0 – abstention : 0   réélu 
Pascal Chabot   contre : 0 – abstention : 0   élu 

✓ Secrétaire   Georges Wallerand  contre : 0 – abstention : 0   réélu 

✓ Secrétaire adjoint Jean-Jacques Gondo  contre : 0 – abstention : 0   élu 

✓ Trésorier  Pierre Lherbon  contre : 0 – abstention : 0   réélu 

✓ Trésorier adjoint Romain Lecomte  contre : 0 – abstention : 0   réélu 
 
 

2. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 25 mars 2025 

 
Aucune observation n’est faite en séance. Le procès-verbal est soumis au vote des participants qui 
l’approuvent à l’unanimité. 
 
 

3. Situation comptable 
 

✓ Budgets prévisionnels 2025 et 2026 
 
Le budget du comité est en cours de révision suite à la baisse de la subvention de fonctionnement pour 
2025. M. Lherbon, trésorier, rappelle que le comité a perçu un peu plus de 37 000 € en 2024. Cette année, 
le montant de la subvention a connu une baisse significative de 17 %, soit -8 000 € environ. Il s’élève donc 
à 28 846 €.  
 

Nouveauté également, la cotisation UAICF à régler par le comité sera déduite directement de la 
subvention versée par le Siège. Elle s’élève à 12 275 €. La subvention qui sera perçue par le comité en 
2025 est de 16 571 €. 
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Il sera de plus en plus difficile au comité de répondre à toutes les demandes budgétaires. Pour les 
subventions de fonctionnement des associations, le montant restant à répartir après la déduction de la 
cotisation UAICF est de 2 673 € environ. Le calcul des subventions des associations est en cours, plusieurs 
critères sont pris en compte à savoir : les effectifs cheminots et familles, les participations aux 
manifestations nationales et régionales, la participation à l’assemblée générale du comité, la désignation 
des personnes aux CTN et conseil d’administration du comité. 
 
M. Chabot demande s’il est possible de prendre en compte le versement de subventions versées par les 
municipalités. M. Miguel indique que cela ne serait pas juste car certaines prennent le temps de faire les 
démarches pour avoir plus de subventions. 
 
M. Lherbon précise qu’il faudra réfléchir à l’année prochaine car, avec la baisse de subvention annoncée, 
il faudra changer le système de répartition. Le comité Nord devra prendre dans ses fonds propres pour 
assumer ses finances. Il sera demandé aux associations de régler directement la cotisation UAICF au 
comité. 
 
M. Miguel soumet à l’approbation des administrateurs le règlement de la cotisation UAICF directement 
par les associations à partir de 2026. Ce point est approuvé à l’unanimité des présents. 
 

✓ Subvention pour achat de matériels 
 
M. Lherbon indique que les CASI ont versé les sommes à répartir. Les associations vont donc percevoir 
prochainement leur subvention. À savoir que le CASI d’Amiens a indiqué les sommes versées directement 
aux associations pour les aider financièrement. Il a également indiqué au comité les montants à répartir 
aux associations. 
 
Au total, le comité a perçu 13 500 € qui seront reversés aux associations ayant transmis leur demande. 
 
 

4. Communication  
 
Le numéro 74 des Échos du Nord vient de paraître. Son impression est faite et il sera transmis aux 
associations dans la semaine. M. Wallerand précise qu’une partie des articles de ce numéro sont 
intemporels car il n’y a pas eu beaucoup de retours des associations. Malheureusement, ce sont toujours 
les mêmes activités qui sont évoquées. 
 
M. Gondo propose de faire une présentation récurrente et publier un article sur une association par 
numéro. Cela pourrait promouvoir son activité. Affaire à suivre. 
 
M. Miguel indique que le manuel de communication de l’UAICF est enfin édité. Il a été transmis à 
l’ensemble des associations. Cela les aidera à développer la diffusion de leurs informations. 
 
Il rappelle que le comité Nord prévoit une journée de formation à la communication pour les associations. 
Un courrier a été transmis au Siège, depuis le 14 mars dernier, afin de dégager Mme Bayard pour une 
journée. À ce jour, nous n’avons pas eu de retour. Une relance sera faite bientôt. 
 
Comme à l’accoutumée, pour la communication internet, M. Gondo met à jour site internet du comité 
Nord régulièrement. Il ne faut pas hésiter à lui faire part d’éventuelles remarques. 
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5. Réunions UAICF :  
 

✓ Assemblée générale du comité UAICF Nord – 12 avril 2025 à Paris 
 
L’assemblée générale du comité s’est bien passée dans l’ensemble. Le procès-verbal est en cours de 
finalisation.  
 
La prochaine assemblée générale est prévue le samedi 11 avril 2026 à Hellemmes. Les discussions sont 
en cours avec l’association locale et le CASI Nord-Pas-de-Calais. 
 

✓ Assemblée générale de l’UAICF – 4 au 6 juin 2025 à Samoëns 
 
L’assemblée générale de l’UAICF s’est tenue début juin à Samoëns. La délégation du comité Nord était 
composée de Mmes Galhaut, Augier, MM Gondo et Wallerand. 
 
Le retour du séjour est assez positif. Il y a eu un débat intéressant mercredi soir animé par le vice-
président de l’UAICF, un représentant du CCGPF et un représentant de CASI. La réunion de l’assemblée 
générale du jeudi matin s’est bien déroulée également. Une bonne organisation dans l’ensemble. 
 

✓ Conseil d’administration de l’UAICF – 19 juin 2025 
 
Ce conseil d’administration a eu lieu dans la salle de réunion du 44 rue Louis Blanc. Le comité Nord était 
représenté par M. Chabot. Il faut retenir l’élection d’un nouveau bureau à l’UAICF ; à savoir :  

- Président général - Sébastien Brunner, 

- Vice-président – Francisco Murillo, 

- Secrétaire général - Stéphane Bloc,  

- Trésorière générale - Liliane Méritet. 
 
Une communication sera faite par le Siège pour annoncer ce changement. 
 
M. Miguel demande si la prochaine exposition nationale de modélisme a été évoquée en réunion.              
M. Lherbon rappelle que l’organisation est confiée au comité des Services Centraux en 2026 mais il la 
refuse. 
 
M. Miguel indique que le comité Nord a reçu un courriel de l’AMAL posant sa candidature pour l’organiser 
à Amiens. M. Lecoq indique qu’il a avisé M. Linget, coordinateur de la CTN modélisme. Affaire à suivre. 
 
 

6. Associations :  
 

✓ Fichier national des adhérents 
 

Le comité Nord a effectué un rappel le 24 avril dernier pour inciter les associations à renvoyer leur fichier. 
À ce jour, 11 associations ont transmis leur fichier des adhérents. D’autres attendent la rentrée de 
septembre pour l’envoyer avec les nouvelles adhésions et une association refuse de transmettre le 
fichier. 
 

Rappel : Il est essentiel de transmettre le document sous format Excel. Le comité Nord compilera 
l’ensemble des données en un seul fichier pour le Siège. 
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✓ Statuts des associations 
 
M. Miguel fait état du suivi des modifications des statuts. Deux associations de plus ont transmis leurs 
statuts à jour. Certaines associations rencontrent des difficultés à recevoir le récépissé de leur préfecture. 
À ce jour, le dossier avance bien. Une relance sera faite avant le départ en congés pour les retardataires. 
 
 

7. Manifestations  
 

 M. Miguel donne ensuite lecture du tableau des manifestations (annexe 1) :  
 

a. manifestations passées 

• Concours national de cinéma-vidéo : à Paris les 11 et 12 avril 2025. Les trois clubs du Nord y ont 
participé. 

• Festival national de danse : à Paris les 17 et 18 mai 2025. Le comité Nord était représenté par 
Renaissance artistique de Lille-Délivrance et le Groupement artistique des cheminots calaisiens.  

• Concours national d’auteurs : à Paris le 14 juin 2025. 

• Rassemblement FISAIC Module Junior : il a eu lieu en Allemagne du 3 au 7 avril 2025. La 
délégation du Nord était composée de sept personnes de l’ATMF et l’AOCF (à vérifier). 
 

b. manifestations à venir 

• Exposition régionale de modélisme : à Liez les 23 et 24 août.  

• Journée famille : en partenariat avec le CASI d’Amiens, elle aura lieu à Froissy le 27 septembre. 

• Rencontre amicale des modélistes : à Montdidier comme à l’accoutumée du 7 au 9 novembre. Le 
devis signé et renvoyé au centre pour confirmer la réservation avec un acompte de 609 €. 

• Concours régional de photographie : se tiendra à Amiens le 6 décembre 2025. 

• Rencontre interclub informatique. 

• Festival des arts et traditions populaires : à Morcenx du 17 au 20 juillet 2025. Le groupe 
folklorique de l’AC DOM TOM de Chambly est candidat pour y participer. 

• Stage national de photographie : du 20 au 27 septembre à Fondettes. 

• Festival national de variétés : à Vaison-la-Romaine du 23 au 26 octobre 2025. 

• Festival national de musique : il était prévu à Périgueux du 3 au 5 octobre 2025. Il a été annulé 
faute de groupes participants. 

• Festival national de chant choral : du 3 au 5 octobre à Port-Vendres. 

• Salon Multimédia : à Bischheim du 17 au 19 octobre 2025. Les quatre clubs du Nord y 
participeront. 

• Salon des arts créatifs : à Limoges les 18 et 19 octobre 2025 avec la participation d’Art et Déco 
d’Amiens. 

• Rassemblement Module Junior : à Nantes les 18 et 19 octobre 2025. 

• Festival FISAIC de musique et chant choral : au Luxembourg du 26 au 29 juin 2025. 

• Concours FISAIC de photographie : en Allemagne du 9 au 12 octobre 2025. 
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6. Lecture du courrier et questions diverses 

 

• Chèques-congés  

Un point a été fait lors du conseil d’administration de l’UAICF. M. Miguel rappelle qu’un tableau 
prévisionnel a été demandé aux comités pour connaître leurs besoins en chèques-congés. Il rappelle 
également les règles de leur attribution (réunions de bureau, conseils d’administration et assemblées 
générales). 
 
Le Siège a également mis en place un tableau de suivi des chèques-congés afin d’identifier en temps voulu 
les besoins des comités (courrier en annexe 2). 
 

• Droit à l’image 

Le comité Nord a reçu, à nouveau, une amende pour l’utilisation d’une image dans un numéro des Échos 
du Nord en 2016. Le mail reçu a été transmis par une avocate à Bordeaux. Son montant s’élève à 3 360 € 
qui a été amené à 1 450 €. Il faut savoir que les échanges ont été faits exclusivement par mail. 
 
Après quelques recherches et renseignements pris auprès de la MAIF, il est plus que probable que ce doit 
dossier soit une arnaque. Sans mise en demeure reçue par courrier, voire en recommandé avec accusé 
de réception, le comité Nord ne donnera pas suite à cette avocate. 
 

• Demande d’affiliation 

Le comité Nord a reçu une demande de renseignement pour une demande d’adhésion d’une amicale des 
conducteurs. Son but est d’organiser des évènements permettant aux membres de se rencontrer dans 
un cadre extra professionnel.  
 
Une rencontre avec le trésorier est prévue courant juillet pour connaitre un peu plus la vocation de cette 
association et leur expliquer le fonctionnement de l’UAICF.  
 

• Courrier de l’ARPDO & Rotonde 80 

M. Boulet, président de l’ARPDO & Rotonde 80 a envoyé un courrier de mécontentement suite à son 
exposition dans le cadre du 80e anniversaire de la libération des camps de concentration et de la 
capitulation de l’Allemagne. En résumé, il déplore l’absence d’un représentant du comité Nord et la non 
obtention des chèques-congés. De ce fait, il indique ne plus participer aux réunions et manifestations en 
guise de protestation.  
 
M. Cardon rappelle qu’il était présent à cette exposition et qu’il représentait le comité Nord. 
 
Concernant les chèques-congés, le Siège a rappelé à plusieurs reprises qu’ils ne doivent être accordés 
que dans le cadre des réunions statutaires (RH 055). 
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. Miguel remercie les participants et lève la séance à 12 h 00. La date de 
la prochaine réunion du conseil d’administration est fixée au mardi 23 septembre 2025 à 9 h 45. 
 
 
Georges Wallerand 
Secrétaire du comité UAICF Nord 
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Annexe 1 
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Annexe 2 


